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Commune de Givisiez
Place d'Affry 1
Case postale givisiez.ch
CH-1762 Givisiez commune@givisiez.ch
Tel : 026 460 89 60 CH41 8080 8002 1437 1944 5

Administration

Givisiez, janvier 2024
Reference : GDR/bb/244

AVIS A LA POPULATION DE GIVISIEZ

Fermeture temporaire de la Place d'Affry
pour le cortège de Carnaval

En raison du cortège de Carnaval, qui se déroulera sur la Place d'Affry, le centre-village sera
fermé à toute circulation automobile (y compris pour les transports publics)

le vendredi 9 février 2024 de 17h30 à19h30

Cette mesure temporaire de circulation aura les incidences suivantes :

a) les transports publics (ligne d'autobus entre Givisiez et Corminboeuf) seront déviés
depuis l'arrêt "Mont-Carmel" par les routes de la Chassotte, de Belfaux et de la zone
industrielle 3 ; les arrêts "Bellevue/Colombière", "Place d'Affry", "La Gaîté" et"Toutvent"
ne seront pas desservis;

b) le trafic de et pour le secteur Ouest de Givisiez (chemin du Tiguelet, impasse des Hiboux,
place de-Boccard et route du Château-d'Affry 35-38a/b-40a/b-41) utilisera le chemin du
Recoulet via la forêt de Moncor;

e) la route du Château-d'Affry sera une impasse de 17h30 à19h30;

d) la Place d'Affry sera fermée de 17h30 à 19h30.

Le Conseil communal encourage la population à respecter scrupuleusement la signalisation
temporaire mise en place. Il remercie d'ores et déjà chacun de sa bienveillante
compréhension.

Le Conseil communal


